
Les demandeurs d’asile à la frontière
 NE PASSENT PAS devant 

les autres candidats à l’immigration

IL Y A DEUX PROCESSUS DISTINCTS 

Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada

Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada

2 DEMANDEURS D’ASILE

1 CANDIDATS À L’IMMIGRATION
Époux ou conjoints 
de fait et enfants 

à charge

Immigrants 
économiques

Réfugiés réinstallés 
depuis l’étranger

X

Demande 
présentée à un 
poste frontalier 

Demande 
présentée à un 
bureau d’IRCC
ou de l’ASFC

Demande
présentée après une 

entrée irrégulière

Arrivent au Canada en tant 
que résidents permanents

Majorité des demandes
traitées en 12 mois ou moins

Majorité des demandes
traitées en 6 mois ou moins

3 fois plus de réfugiés réinstallés 
en 2020 qu’en 2014

ACCEPTÉE REJETÉE
Se voient refuser 
l’entrée au Canada

Peuvent présenter une demande
pour obtenir le statut de

résident permanent au Canada

ACCEPTÉE XREJETÉE
Doivent quitter le Canada 
ou en sont renvoyés  

Les demandeurs d’asile ne passent pas devant les autres 
candidats à l’immigration dont la demande est déjà en traitement

Demande traitée par IRCC

Demande traitée par la CISR


